
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation de l’accès de l’Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN) au Fonds CAFI 

Décision adoptée le 24 novembre 2021 

EB.2021.22 

 

 

Considérant  

• le Manuel des opérations du Fonds CAFI, 

• le document de projet relatif à l’Initiative de financement de la conservation de la CPIC, 

approuvé conformément à la décision EB.2021.08 du Conseil d’administration de cofinancer le 

projet du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) susmentionné, 

• l’accréditation de l’UICN auprès du FEM, sa note de “risque bas” dans l’évaluation de l’Approche 

harmonisée des transferts en espèces (HACT) conduite en 2020 par le PNUD et les conditions ou 

restrictions imposées par le FEM à l’Union internationale pour la conservation de la nature 

(UICN), 

 

le Conseil d’administration  

1. accorde à l’UICN l’accès au Fonds CAFI ;  

2. invite l’UICN à communiquer au Secrétariat de CAFI les documents exigés par les décisions 

d’accréditation du Fonds vert pour le climat et du Fonds pour l’environnement mondial et 

mentionnés dans l’examen des documents de sauvegarde effectué par CAFI, au plus tard un mois 

après les avoir communiqués aux institutions concernées.  

 


